
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 07 FEVRIER 2013

LE  SEPT FEVRIER DEUX MILLE TREIZE à  17h30,  les membres du  conseil 
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 31 janvier 2013

Secrétaire de séance :  Yves BRION

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude 
BESSE,  Jean-François  DAURE,  Michel  GERMANEAU,  Nicolas  BALEYNAUD, 
Brigitte  BAPTISTE,  André  BONICHON,  Patrick  BOUTON,  Yves  BRION, 
Stéphane  CHAPEAU,  Françoise  COUTANT,  Marie-Noëlle  DEBILY,  Catherine 
DEBOEVERE,  Gérard  DESAPHY,  Catherine  DESCHAMPS,  Gérard  DEZIER, 
Jacques  DUBREUIL,  François  ELIE,  Guy  ETIENNE,  Annette  FEUILLADE-
MASSON,  Maurice  FOUGERE,  Bertrand  GERARDI,  Jean-Pierre  GRAND, 
Robert  JABOUILLE,  Françoise  LAMANT,  André LAMY,  Dominique  LASNIER, 
Francis LAURENT, Bertrand MAGNANON, Cyrille NICOLAS, Jacques NOBLE, 
Jean PATIE, Catherine PEREZ, Jacques PERSYN, Laurent PESLERBE, Alain 
PIAUD,  Christian  RAPNOUIL,  Martine  RIVOISY,  Zahra  SEMANE,  Dominique 
THUILLIER, Patrick VAUD, Gilles VIGIER

Ont donné pouvoir :

Jacky  BONNET  à  Jean-François  DAURE,  Janine  GUINANDIE  à  Dominique 
LASNIER, Maurice HARDY à Patrick BOUTON, Madeleine LABIE à Françoise 
COUTANT, Joël LACHAUD à Laurent PESLERBE, Redwan LOUHMADI à Yves 
BRION,  Véronique  MAUSSET  à  Dominique  THUILLIER,  Djillali  MERIOUA  à 
Françoise LAMANT, Rachid RAHMANI à Gérard DESAPHY, Philippe RICHARD 
à Marie-Noëlle DEBILY, Frédéric SARDIN à Catherine PEREZ

Excusé(s) représenté(s) :

Marie-Annick PAULAIS-LAFONT par  Bertrand GERARDI

Excusé(s) :

Bernard CONTAMINE, Nadine GUILLET

Délibération 
n° 2013.02.003

Exercice 2013 : 
décision modificative 
n° 1

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Je soumets à votre approbation la décision modificative n°1 qui  prend en compte les 
modifications suivantes :  

Les  conditions  du  marché  financier  sont  encore  très  tendues  sur  le  secteur  des 
collectivités locales, les partenaires financiers ne souhaitent pas s’engager sur un financement 
hypothétique des dépenses d’investissement reportées.

Aussi, compte tenu de l’impossibilité de reporter des emprunts n’ayant pas fait l’objet d’un 
engagement ferme de la collectivité en 2012 (signature du contrat de prêt), il convient donc de 
réinscrire les dépenses d’investissement figurant dans les tableaux ci-dessous,  ainsi que leur 
financement par emprunt pour un montant identique pour le budget principal et sur les budgets 
annexes développement économique, déchets ménagers, assainissement et eau potable.

I) BUDGET PRINCIPAL

Les dépenses d’investissement non reportées à réinscrire s’élèvent à 2 063  897 €. 

Par ailleurs, dans le cadre du Contrat de Projet Etat-Région (CPER) et parmi les projets 
régionaux  retenus  sur  le  volet  Enseignement  supérieur   figure la  construction  d’un  Pôle 
d’excellence Ingénieurs et Enseignement Supérieur à La Couronne (La Croix du Milieu).  La 
participation financière du Grand Angoulême est plafonnée à 125 000 €  pour les dépenses de 
construction du bâtiment. Par conséquent, il est proposé d’inscrire ce montant dans le cadre de 
la présente décision modificative.

Le  financement  de  ces  inscriptions  est  assuré  par  un  emprunt  d’un  montant  de  
2 188 897 €.

En outre, afin de prendre en considération les précisions apportées dans le programme 
du  Plan local pour l'insertion et l'emploi (PLIE), il convient de procéder à des ajustement de 
répartition  de  crédits  sur  le  budget  principal  entre  le  chapitre  011  et  le  chapitre  65  pour 
68 051€ ;
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Les tableaux ci-après récapitulent ces ajustements :

Chapitre Nature Fonction Inscription budgétaire (Libellé) DEPENSES RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT
   

 611 90 10 CONT.DE PREST.SERV.AVEC ENTREP         68 051,00   

Total : 011            68 051,00   

6574203 90 10
PROVISIONS POUR SUBVENTIONS A 
REPARTIR PLIE - 68 051,00   

Total : 65    - 68 051,00   

   TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 0,00

Chapitre Nature Fonction Inscription budgétaire (Libellé) DEPENSES RECETTES

SECTION D'INVESTISSEMENT
   

 16411 01 EMPRUNTS EN EUROS   2 188 897,00   

Total : 16      2 188 897,00   

 2031039 816 ETUDE CPLTRE SITE FERROVIAIRE         32 292,00   

 2031053 8242 FRAIS D ETUDES PDU         41 673,00   

 2051 020 CONCESS. ET DROITS SIMILAIRES         19 256,00   

Total : 20            93 221,00   

 204122 816 BATIMENTS ET INSTALLATIONS       380 500,00   

 204172 90 23 BATIMENTS ET INSTALLATIONS         71 368,00   

20418 23 AUTRES ORGANISMES PUBLICS 275 000,00

 204182 816 BATIMENTS ET INSTALLATIONS         11 953,00   

 20421 0232 BIENS MOBIL.,MATERIEL & ETUDES         33 261,00   

 20421 90 2 BIENS MOBIL.,MATERIEL & ETUDES         31 424,00   

Total : 204    803 506,00   

 2158 4143 AUTRES         18 110,00   

 2158 64 0 AUTRES           3 425,00   

 2158 8152 AUTRES           7 898,00   

 2158022 4140 ACQ. MATERIEL ESPACES VERTS           5 370,00   

 2182 8152 MATERIEL DE TRANSPORT         69 726,00   

 2183020 020 ACQUIS.EQUIPT.INFORMAT.         14 992,00   

 2184 020 MOBILIER         33 812,00   

 2184 3111 MOBILIER           3 158,00   

 2188 3141 AUTRES           1 086,00   

 2188 4142 AUTRES           1 315,00   
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

 2188 4143 AUTRES           1 126,00   

 2188 830 AUTRES         15 800,00   

 2188 90 21 AUTRES           2 405,00   

Total : 21          178 223,00   

 2312 020 TERRAINS         92 768,00   

 2312 90 22 TERRAINS       110 032,00   

 2312023 90 22 AMENAGEMENT VOIRIES           7 900,00   

 2312056 4144 TX AMENAGEMENT CENTRE EQUESTRE         17 720,00   

 2313 4144 CONSTRUCTIONS         25 858,00   

 2313021 020 CABLAGE RESEAU INFORMATIQUE       190 000,00   

 2313022 020 TVX AMENAGEMENT SIEGE       216 815,00   

 2313026 020 CONTROLE ACCES SIEGE           4 018,00   

 2313045 3141 AUTRES TRAVAUX SUR BATIMENTS         26 382,00   

 2313045 4143 AUTRES TRAVAUX SUR BATIMENTS           7 451,00   

 2313045 4145 AUTRES TRAVAUX SUR BATIMENTS         14 089,00   

 2313046 830 TVX ECOPOLE         26 370,00   

 231392 4143 ELEMENTS MOBILES         49 346,00   

 2314 4142 CONST. SUR SOL D AUTRUI         27 087,00   

 2315037 811 TVX DIVERS E.P.         91 092,00   

 2315075 811 TRAVAUX EXTENSIONS EP       207 019,00   

Total : 23        1 113 947,00   

   TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT     2 188 897,00   2 188 897,00   
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

II) BUDGET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Les dépenses d’investissement non reportées à réinscrire s’élèvent à 866 853 € et sont 
financées par emprunt pour un montant identique.

Chapitre Nature Inscription budgétaire (Libellé) DEPENSES RECETTES

SECTION D'INVESTISSEMENT   

 1641 EMPRUNTS EN EUROS  866 853,00

Total : 16    866 853,00

 2031 FRAIS D ETUDES 11 500,00  

 203112 ETUDE POLE AGROALIMENT. GRELET 1 000,00  

Total : 20   12 500,00  

 2183 MAT.DE BUREAU ET MAT.INFORM. 1 691,00  

 2188 AUTRES 7 886,00  

Total : 21   9 577,00  

 2312 TERRAINS 77 442,00  

 231211 AMENAGEMENT DIVERS 3 695,00  

 231220 AMENAGEMENT TERRAINS PEPINIERE 520,00  

 231224 PARKING PEPINIERE 62 567,00  

 231230 TX ILOT CHARITE/ENT.INSERTION 95 441,00  

 231300 TRAVAUX SUR BATIMENTS 14 972,00  

 231306 TX PEPINIERE ENTR. GD GIRAC 5 526,00  

 231312 TRAVAUX BATIMENTS CETRAM 3 679,00  

 231322 ILOT CHARITE/ENT.D INSERTION 391 204,00  

 231324 TX VILLAGE ENTREPRISE MARILLAC 174 995,00  

 23133 TX BAT DO 552 ANGOULEME 14 735,00  

Total : 23   844 776,00  

   TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 866 853,00 866 853,00

4



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

III) BUDGET DECHETS MENAGERS

Les dépenses d’investissement non reportées à réinscrire s’élèvent à 568 869 € et sont 
financées par emprunt pour un montant identique.

Chapitre Nature Fonction Inscription budgétaire 
(Libellé) DEPENSES RECETTES

SECTION D'INVESTISSEMENT
    

 1641 812 EMPRUNTS EN EUROS  568 869,00

Total : 16     568 869,00

 2158050 8121 ACQ.MAT.COLLECTE (BACS O.M.) 52 803,00  

 2182050 8121 ACQ. VEHIC.LOURDS (BOM) 264 559,00  

 2182053 8121 ACQ. PORTEUR DECHETTERIE 157 872,00  

 2183 8121 MAT.DE BUREAU ET MAT.INFORM. 5 100,00  

 2183020 8121 ACQUIS. EQUIPT. INFORMATIQUE 415,00  

 2188 8121 AUTRES IMMO CORPORELLES 1 615,00  

 2188 8123 AUTRES IMMO CORPORELLES 2 909,00  

Total : 21    485 273,00  

 2312 8121 TERRAINS 24 513,00  

 2312 8123 TERRAINS 44 630,00  

 2313065 8121 TX C.T.D.M. 14 453,00  

Total : 23    83 596,00  

   
TOTAL SECTION 
D'INVESTISSEMENT  568 869,00 568 869,00
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

IV) BUDGET ASSAINISSEMENT

Les dépenses d’investissement non reportées à réinscrire s’élèvent à 669 676 €.

De plus, afin de prendre en compte la modification de l’autorisation de programme n°1 
« Station d’épuration de Fléac » du budget assainissement, il convient d’inscrire des crédits de 
paiement  supplémentaires  pour  un  montant  de  2  188 774,04  €  en  complément  des 
499 815,42 €  déjà  prévus  au  budget  primitif  2013.  Le  montant  de  l’AP  n°1  s’élève  à 
19 800 000 € soit un crédit de paiement 2013 porté à 2 688 589,46 €.

Le  financement  de  ces  inscriptions  est  assuré  par  un  emprunt  d’un  montant  de   
2 858 450,04 €.

Chapitre/
Autorisation de 
programme

Nature Inscription budgétaire (Libellé) DEPENSES RECETTES

SECTION D'INVESTISSEMENT

   

 1641 EMPRUNTS EN EURO 2 858 450,04

Total : 16   2 858 450,04

 20891 REFECTIONS DE VOIRIE ANGOULEME 13 941,00

Total : 20   13 941,00

 2312 TERRAINS 64 900,00

 231316 POSTES DE RELEVEMENTS 32 350,00

 231317 INSTALLATION + MISE AUX NORMES 26 104,00

 231508 EXTENSION RESEAU - LOI SRU 26 000,00

 231531 EXTENSION COLLECTE PROG. 257 361,00

 231532 BRANCH.COLLECTEURS EXISTANTS 44 292,00

 231533 TRAVAUX DE REHABILITATION 195 000,00

 231534 SECURITE ET MISE NORMES INSTAL 9 728,00

Total : 23   655 735,00

AP n°1 231314 IMPLANTATION STEP de FLEAC 2 188 774,04

Total : AP n°1   2 188 774,04

  TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 2 858 450,04 2 858 450,04
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

V) BUDGET EAU POTABLE

Les dépenses d’investissement non reportées à réinscrire s’élèvent à 401 869 € et sont 
financées par emprunt pour un montant identique.

Chapitre Nature Inscription budgétaire (Libellé) DEPENSES RECETTES
SECTION D'INVESTISSEMENT    

16     

 1641 EMPRUNTS EN EURO  401 869,00

Total : 16    401 869,00

23     

 231205 AMENAGEMENT CHEMIN SOYAUX 153 622,00  

 231302 TX/RESERVOIRS AUTRES COMMUNES 4 760,00  

 2313109 DESAFFECTATION D OUVRAGES 2 682,00  

 231500 TRAVAUX ANGOULEME 90 000,00  

 2315011 TRAVAUX ST YRIEIX SUR CHARENTE 40 000,00  

 2315012 TRAVAUX SOYAUX 30 000,00  

 231589 TX MISE EN SEC.STATION TOUVRE 20 805,00  

 231595 TRAVAUX PUYMOYEN 60 000,00  

Total : 23   401 869,00  

  TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 401 869,00 401 869,00

Vu l'avis favorable de la commission finances/programmation du 29 janvier 2013,

Je vous propose :

D’APPROUVER la décision modificative n°1 de l’exercice 2013.

D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  à  signer  les  conventions  ainsi  que tout  acte à 
intervenir dans le cadre de la présente délibération.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

13 février 2013

Affiché le :

13 février 2013
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